
CAPD du 22 février 2019 

Déclaration du SE-Unsa 

 

Madame l’inspectrice, 

 

En cette fin de longue et fatigante période, nous sommes lassés 

des dysfonctionnements de notre administration… 

 

Nous ne parlons pas du ministre qui annonce d’abord à la presse 

les réformes ; en empilant sans cesse des reculs. 

- Des reculs sur les structures : création des « établissements publics des 

savoirs fondamentaux », suppression du CNESCO, refonte des ESPE… 

- Des reculs sur les moyens : encore plus d’argent public détourné pour 

les maternelles privé, moins de moyens pour les collèges et les lycées, pas 

de moyens pour les dédoublements des CP-CE1… 

- Des reculs sur les programmes… 

 

 

Non, nous ne parlions pas du ministre, 

nous sommes lassés du fonctionnement local : 

 

- Sur l’organisation de la formation continue, 

rien n’a été vu en CAPD, ni en conseil de formation continue. 

Nous n’avons toujours aucune information. 

 

- Sur le fonctionnement des temps partiel, 

Le groupe de travail n’a pas eu lieu. Nous ne savons toujours pas quels 

sont vos critères de choix (pour accepter ou refuser), ni quand les 

personnels auront une réponse ? 

 

- Sur la question des rythmes scolaires, 

Cela reste très flou : En novembre, vous aviez annoncé que des 

modifications serait apporté au calendrier. Depuis, nous n’avons aucune 

information. 

Maintenant, on entend même reparler du possible retour de la semaine 

« à la toulousaine » ? 

 

- Et sur le mouvement. 

Vous n’avez cessé de modifier le calendrier des instances… 

 



 

 

Si nous sommes représentants des personnels, nous sommes aussi 

enseignants en classe et nous avons parfois une vie personnelle. 

 

Juste un exemple, nous venons de recevoir une convocation qui déplace la 

date d’une réunion dont nous ne connaissions pas l’existence… 

 

 

Nous sommes disposés et disponible pour la discussion mais nous 

aimerions un cadre un peu mieux organisé 

 

 

Et nous n’avons rien dit, 

 

- Des ISSR à corriger depuis plusieurs mois… 

 

- De la saisie des vœux pour les collègues retenus à la formation 

CAPPEI  après la saisie de vœux… 

 

- Des collègues qui doivent être titularisés sur leur poste (postes 

vacants obtenus à la deuxième phase en 2018)… 

 

- De la circulaire de demande des IPE (qui doit être discuté en CTSD) et 

vient d’être publiée… 

 

- Et pour la CAPD de cet après-midi : lundi, nous apprenons par hasard 

qu’elle est annulée ; mardi matin, nous recevons une nouvelle 

convocation ; et tout ça pour une nouvelle CAPD le jour de la reprise… 

 

 

Vous voudriez faire pire comme fonctionnement, 

cela ne pourrait pas être mieux. 

 


